






SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE L’ANNEE PASSEE
1.  ConstatationS
Des efforts ont été fournis dans l’application des recommandations de l’année passée. Toutefois, certains points sont à revoir notamment : 

1-1 GESTION DES ANTENNES
WAGES opère dans quatre principales zones bien séparées. En dehors du siège qui se trouve à Lomé, l’institution dispose de deux antennes à l’intérieur du pays (Tsévié et Sokodé) et d’un point de service à Agbodrafo. Toutes les informations sont centralisées à Lomé et un état consolidé en est produit. Ce système ne permet pas de saisir de façon intrinsèque les comptes de chaque antenne. Ceci ne permet pas non plus d’apprécier le niveau de rentabilité de chacun des sites d’opérations de manière à prendre au besoin, les décisions qui s’imposent. L’établissement des situations séparées pour chaque antenne n’a commencé qu’en 2005. 

1 - 2   SYSTEME  D’INFORMATION  DE  GESTION
En 2004 WAGES s’est doté d’un logiciel de gestion d’épargne et de crédit avec comptabilité intégrée. Il s’agit du logiciel Perfect. Ce nouveau logiciel ne répond pas vraiment aux attentes. En effet ce logiciel laisse infiltrer beaucoup d’erreurs dans le système, surtout au niveau du portefeuille. Les soldes initiaux ne sont pas correctement pris en compte au moment de leur report. Ainsi le rapprochement du solde des crédits de la comptabilité aux auxiliaires du portefeuille a été difficile. Il s’est dégagé un écart de 38 225 429 FCFA entre les auxiliaires du portefeuille et ceux de la comptabilité. Le logiciel ne permet pas non plus de produire la balance auxiliaire de chaque type de crédit ou de dépôt au 31/12/2004 à la date de l’audit des comptes. Le système d’information de gestion présente donc de carences significatives auxquelles il faut y remédier. WAGES doit revoir dans les plus bref délais son système d’information de gestion au risque de perdre les informations réelles et d’évoluer sur des données fictives. Un audit organisationnel du système informatique et du portefeuille s’avère indispensable. 

1 – 3  MANUELS DE PROCEDURES
Women and Association for Gain both Economic and Social (WAGES) dispose d’un nouveau manuel de procédures comptables, financières et de contrôle interne plus adapté. Ce manuel, n’étant pas encore approuvé par le Conseil d’Administration, reste non opérationnel.  

1 – 4  tontine 
WAGES a initié l’épargne Hola et l’épargne tontine qui permettent à la structure de mobiliser beaucoup de ressources financières et à moindre coût. Toutefois, la gestion de l’épargne tontine est difficile et peut entraîner des pertes de fonds. Les responsables d’antenne reçoivent de chaque collecteur journellement les fonds issus de la collecte sur le terrain. A la fin du mois, un état consolidé est établit, puis le solde du produit tontine dégagé. L’établissement, le suivi, la mise à jour de la balance des tiers que nous avons recommandés, ne sont pas réalisés dans les antennes. Ce qui fait que, le détail du compte tontine par client échappe toujours aux responsables. Cette situation peut entraîner des vols dans la mesure où certains épargnants peuvent retirer plus qu’ils n’en ont déposé.
1-5 GESTION  DE  la caisse  principale
La caisse regorge toujours de montants très élevés. Le montant total en caisse à Lomé au 31/12/04 s’élève à 21 296 859 F CFA au lieu de 5 000 000 qui est prévu. Celle-ci n’est pas assurée contre les risques de vol. 

2 RecommandationS
Nous réitérons nos recommandations : 

· Etablir des situations séparées pour chaque antenne, depuis la balance générale jusqu’aux états financiers ainsi que les ratios prudentiels. A la fin de l’année ces états seront consolidés pour en faire une situation globale. Ceci permettra d’apprécier la viabilité de chaque antenne ;

· Répertorier toutes les erreurs infiltrées et les corriger sans délai. Dans le cas où le logiciel ne se réadapte pas, le changer pour utiliser un logiciel plus performant ; 

· Un audit organisationnel du système informatique et du portefeuille s’avère indispensable dans les meilleurs délais ; 

· Rendre vite opérationnel le manuel de procédures comptables, financières et de contrôle interne. Ce qui permettra de rendre le système d’information facile d’accès et contrôlable par tous ;

· Prendre des mesures de contrôle interne pour assurer la bonne gestion du produit tontine et assurer ainsi la sécurité des fonds. Ces mesures comprennent entre autres, l’établissement, le suivi et la mise à jour de la balance des tiers et ceci, au niveau de toutes les antennes ;

· Fixer un plafond des encaisses journalières à ne pas dépasser, surtout en fin de journée. La caisse pourra être alimentée à tout moment par l’émission d’un chèque au besoin.

3  REACTION DE LA DIRECTION
· Des efforts sont en cours d’achèvement pour le traitement des informations sur place dans les antennes. Le logiciel est installé dans les agences et les saisies ont débutées depuis janvier 2005 ;

· Les pointages sont en cours et les améliorations du logiciel sont en cours pour pallier ces inquiétudes ;

· Les manuels de procédures sont en cours d’étude pour approbation par l’organe habileté ;

· Un état récapitulatif des soldes des clients n’a pas pu être produit parce que le logiciel ne peut tirer aucun état dénommé état des encours. Toutefois il peut tirer les soldes des comptes par collecteurs;

· Ce fait n’est pas régulier et se remarque surtout à la fin des mois où les clients préfèrent venir aux moments où le caissier est en banque pour le versement des opérations de la journée. Donc c’est le fait que les clients attendent à la dernière minute pour venir faire les opérations qui est à l’origine de ce fait et ils viennent avec de gros montants. Des réflexions se poursuivent pour des solutions idoines à ce problème.

RECOMMANDATIONS DE L’ANNEE 2004

I - BALANCE GENERALE DES COMPTES

1.1 – CONSTATATION
L’emploi de la technique de la partie double se traduit par une écriture affectant au moins deux comptes, l’un étant débité et l’autre crédité. Lorsqu’une opération est enregistrée, le total des sommes inscrites au débit de comptes doit être égal au total des sommes inscrites au crédit d’autres comptes. La balance soumise à notre analyse n’est pas équilibrée. Le débit n’est pas égal au crédit. Le principe de la partie double n’est pas respecté. L’écart entre le débit et le crédit de la balance auditée est de 36 575 147 FCFA. Ces irrégularités sont dues au nouveau logiciel.

1.2 - RECOMMANDATIONS
Analyser les comptes afin de passer les écritures de régularisation nécessaires pour équilibrer la balance.

1.3 - REACTION DE LA DIRECTION
Cette situation est due au fait que toutes les valorisations informatiques des états n’ont pas été effectuées avant l’impression de la balance que le cabinet avait reçue. Actuellement les opérations ont été valorisées et la balance est équilibrée.

II – Trésorerie

2.1 – CONSTATATION

CAISSE 

Le rapprochement balance Générale / Procès verbaux de caisse fait ressortir les écarts suivants : 

	DESIGNATIONS
	Montant BG
	Montant PV
	Ecart

	
	
	
	

	Caisse principale agence Lomé
	26 617 284
	21 296 859
	5 320 425

	Caisse principale Tsévié
	  1 4 24 585
	1 424 585
	0

	Caisse principale Sokodé
	4 736 932
	4 547 323
	189 609

	
	
	
	

	TOTAL
	32 778 801
	27 266 187
	5 512 614


Selon le comptable, l’écart de l’agence de Lomé est dû au fait que le logiciel n’a pas été mis à jour avant que la balance ne soit imprimée.

L’écart de caisse principale Sokodé est un manquant que le caissier doit rembourser en 2005.

2.2 - RECOMMANDATIONS
· Mettre à jour le logiciel

· Passer les écritures nécessaires pour constater le manquant et le mettre à la charge du caissier :

	
	
	
	
	

	3219
	
	Personnel, autres avances à régulariser
	189 609 
	

	
	1012
	          Caisse SOKODE
	
	189 609

	
	
	Manquant caisse SOKODE 
	
	


2.3 - REACTION  DE  LA  DIRECTION
Les écarts constatés entre le rapprochement balance générale / procès verbaux de caisse sont également dus aux problèmes de valorisations informatiques évoqués ci dessus. Les écritures appropriées ont été passées, la valorisation est effectuée et les montants de la balance sont conformes aux procès verbaux.

III-GESTION DU PORTEFEUILLE

3.1 - CONSTATATION

CREDITS
Le rapprochement du solde balance générale aux auxiliaires n’a pas été possible car ces derniers n’étant pas à jour. En effet, le logiciel ne permet pas de produire la balance auxiliaire de crédit au 31/12/2004 à la date de l’audit des comptes. Ces auxiliaires n’étant pas disponibles, nous ne sommes pas assurés de la régularité, de la sincérité du compte crédit ordinaire à court terme dont le solde s’élève à 1 638 664 825 FCFA ;

DEPOTS
· L’analyse des comptes auxiliaires des dépôts à vue fait ressortir des soldes négatifs à la valeur de 2 969 050 FCFA. Ce solde négatif s’explique par le fait que le report des soldes initiaux dans le logiciel Perfect n’a pas été correctement fait. En effet, les soldes initiaux n’ont pas été pris en compte avant les autres opérations de dépôt ;

· le rapprochement solde balance générale / les auxiliaires des dépôts n’a pas été possible car le logiciel ne permet pas de produire la balance auxiliaire des dépôts au 31/12/2004 lors de l’audit des comptes. Ces auxiliaires  n’étant pas disponible, nous ne sommes pas assurées de la régularité, de la sincérité des comptes dépôts à vue libre et dépôts à vue des membres EPI dont les montants s’élèvent respectivement à  346 211 891 FCFA et 844 719 532 FCFA.

3.2 – RECOMMANDATIONS
Nous recommandons :

·  Un audit du portefeuille en 2005 ;

· Répertorier toutes les erreurs infiltrées et les corriger sans délai ;
· Dans le cas où le logiciel ne se réadapte pas, le changer pour utiliser un logiciel plus performant ; 

· Un audit organisationnel du système informatique et du portefeuille s’avère indispensable dans les meilleurs délais. 

3.3 - REACTION DE LA DIRECTION
Le pointage des encours des crédits et de l’épargne est encours.

IV – STOCKS

4.1 - CONSTATATION
Le rapprochement BG et les inventaires de stock au 31/12/04 fait ressortir un écart de 716 534 FCFA au niveau du carburant. Cet écart est du au fait que les écritures de consommation de Novembre 2004 n’ont pas été passées.

4.2 - RECOMMANDATIONS
Passer les écritures de régularisation nécessaire :

	
	
	
	
	

	62210
	
	Carburant
	716 534 
	

	
	30200
	          Stock de carburant
	
	716 534

	
	
	Consommation carburant Novembre 2004
	
	

	
	
	
	
	


4.3 - REACTION DE LA DIRECTION
L’écriture avait été passée. Le problème est résolu après la valorisation des états.

V - COMPTES DE REGULARISATION
5.1 - CONSTATATION
L’analyse des comptes de régularisation suivant a été difficile :

· Avance sur salaire ;

· Autres débiteurs divers ;

· Autres avances.
En effet, il n’existe pas les analyses de solde. Il s’agit des états détaillés justifiant les soldes au 31/12/04. De plus les libellés des écritures n’étant pas explicites, il est difficile de reconstituer les soldes.

5.2 - RECOMMANDATIONS
· A la fin de chaque semestre ou à la fin de chaque année, procéder à une analyse des soldes ;

· Faire sortir un état détaillé des éléments qui constituent les soldes. Pour faciliter la tâche, imputer les pièces avec des libellés claires. 

5.3 - REACTION DE LA DIRECTION
Les analyses sont faites.

VI- DETTES FISCALES ET SOCIALES

6.1 – CONSTATATION
Le solde du compte « 3512 » taxes sur salaires est débiteur de 13 625 FCFA au 31/12/04. Il ressort de l’analyse de ce compte que, l’écriture constatant la charge de la taxe sur salaire est passée à tort sur le compte d’IRPP.

6.2 - RECOMMANDATIONS
Passer les écritures de régularisation nécessaires.

	
	
	
	
	

	3511
	
	IRPP
	13 625
	

	
	3512
	      Taxe sur salaire
	
	13 625 

	
	
	Régularisation TCS passé à tort sur le compte IRPP 
	
	

	
	
	
	
	


6.3 - REACTION DE LA DIRECTION
Les analyses des comptes n’étaient pas finalisées au moment de la mission. Après les analyses, les écritures ont été passées.

VII - PROVISIONS POUR ALLOCATION CONGES/ PROVISIONS POUR RISQUE

7.1 – CONSTATATION
· Le rapprochement de l’état récapitulatif des provisions pour congés au 31/12/04 à la balance donne un écart de 5 176 967 FCFA. Cet écart qui se rapporte aux années antérieures reste inexpliqué.

	DESIGNATIONS
	Montant BG
	Montant état récap.
	Ecart

	
	
	
	

	Prov. congé
	30 457 462
	25 280 495
	5 176 967

	
	
	
	


· Le compte provisions pour risque enregistre les 1% prélevés sur les crédits octroyés en 2004. Pour l’année 2004, le montant total de crédits octroyés est de 4 410 799 086 FCFA d’où les frais de risque s’élèvent à 44 107 990 FCFA. Mais selon la balance les frais de 2004 s’élèvent à 36 767 195 FCFA d’où un écart de 7 340 796 FCFA.
7.2 - RECOMMANDATIONS
Régulariser la situation

7.3 - REACTION DE LA DIRECTION
Le pointage a permis de corriger les provisions pour risque. 

VIII – IMMOBILISATIONS

8.1 – CONSTATATION
Le rapprochement des fiches d’immobilisation aux données d’inventaire fait ressortir des écarts qui sont consignés dans le tableau suivant :

	DESIGNATION
	Qtés Tableau 
	Qtés Fiche 
	Ecart

	 
	d’amort
	d’inventaire
	 

	 
	 
	
	 

	Mobilier de bureau
	 
	 
	 

	
	
	
	

	Tableau de formation
	2
	3
	1

	Chaises à assise bourrée teck
	10
	12
	2

	
	
	
	

	Matériel de bureau
	
	
	

	
	
	
	

	Coffre fort
	2
	3
	1

	
	
	
	


Il ressort de l’analyse que :

· un tableau de formation, deux chaises à assise bourrée teck, un coffre fort ne se trouvent pas dans le tableau d’amortissement donc ne sont pas tous pris en compte dans les états financiers ;

· Certains mobiliers de bureau gâtés (inutilisés) se trouvent encore dans le tableau d’amortissement. Il s’agit de :

	DESIGNATION
	Quantité
	Date d’acquisition

	 
	
	

	Etagère à 10 compartiments
	1
	20/06/2000

	Classeur métallique
	1
	30/10/1995

	
	
	


· Il n’existe pas de procédure de gestion des immobilisations ; ni des fiches d’immobilisation pouvant suivre le mouvement de chaque type d’immobilisation ;

· Les immobilisations de WAGES ne sont pas étiquetées (Références) ;

· Les immobilisations suivantes sont sorties de la comptabilité mais toujours gardées dans le tableau d’amortissement :

	DESIGNATION
	Montant

	Mobilier de bureau
	

	Transformateur évier du contrôle interne
	72 800

	
	

	Matériel de bureau
	

	Multiprise SURGE ARREST
	53 525

	Disque Dur FUTITSU
	140 000

	Disque dur SEAGATE
	278 400

	Cartes réseaux
	146 320

	Appareils cellulaires
	410 000

	Disque dur Micro TOSHIBA
	165 000

	Formation pr installation réseau informatique
	870 000

	Cartes réseaux pour ordinateur du secrétaire
	54 000

	
	

	MATERIEL ROULANT
	

	Yamaha TGD4358
	340 000

	Yamaha TGD4360
	360 000

	Yamaha TGD0780
	1 042 413

	Yamaha TGK7443/44/45/46
	4 893 999

	Yamaha TGN6766
	1 485 000

	Motos collecteurs d’épargne
	1 140 445

	Motos collecteurs d’épargne
	660 000

	Moto Peugeot PIAGGIO pour SOKODE
	390 000

	Motos collecteurs d’épargne
	750 000

	
	

	FRAIS IMMOBILISES
	

	Aménagements divers
	1 108 325

	
	

	TOTAL
	14 360 227


8.2 - RECOMMANDATIONS
· Passer les écritures nécessaires pour intégrer les immobilisations non prises en compte ;

· Mettre à jour le tableau d’amortissement en faisant sortir les immobilisations cédées ;

· Mettre au rebut les immobilisations en mauvais état (non utilisables) ;

· Mettre en place une procédure de gestion des immobilisations ;

· Mettre en place une fiche récapitulative des immobilisations par catégorie ;

· Créer et tenir régulièrement un registre des immobilisations. 

8.3 - REACTION DE LA DIRECTION
Les matériels constatés manquants existent bel et bien. C’était une erreur au niveau des libellés des matériels. Les autres problèmes sont résolus. 

IX - Analyse deS chargeS

9.1 - CONSTATATION

fourniture de bureau « 6112 »
Les opérations consignées dans le tableau suivant sont comptabilisées comme fourniture de bureau alors que ce sont des matériels de bureau.
	REFERENCES PIECES
	LIBELLES
	MONTANTS

	02BD5624
	Payement facture achat poste téléphonique
	180 000

	02BD5688
	Paiement facture achat de caisse à monnaie 
	90 650

	02BD5679
	Paiement fact. achat de 2 postes téléphonique
	50 000

	02BD5787
	Payement facture achat poste téléphonique 
	29 500

	02BD5897
	Payement facture achat lecteur USB et 256
	165 200

	02BD6187
	Payement achat mini chaîne complet 
	95 000

	OD657
	Achat agrafeuse perforateur 
	76 025


EAU « 6121 »

Les charges d’eau d’octobre, de novembre et de décembre 2004 des agences de Lomé et Sokodé ne sont pas provisionnées.

ELECTRICITE « 6122 »

Les charges d’électricités sont sous évaluées car les factures des mois suivants ne sont pas comptabilisées. 

	AGENCES
	MOIS

	Lomé
	décembre 2004

	
	

	TSEVIE
	novembre, décembre 2004

	
	

	SOKODE
	octobre, novembre, décembre 2004

	
	


entretien réparation matériel et mobilier de bureau « 6144 »
Des charges suivantes sont comptabilisées comme des charges d’entretien réparation matériel et mobilier de bureau alors qu’elles ne devaient pas l’être. Il s’agit de :

	REFERENCE PIECES
	LIBELLES
	MONTANT

	PTE CAIS 05/04
	Chassis lame Naco
	8 300

	02BD5757
	Travaux d’électricité
	307 000

	01CD0036
	Réparat° d’une bâche de véhicule
	3 000


TELEPHONE « 6231 »
Les frais de téléphone de décembre 2004 pour les trois agences ne sont pas provisionnés.

9.2 - RECOMMANDATIONS
Passer les écritures de régularisation nécessaires

9.3 - REACTION DE LA DIRECTION
Les biens non immobilisés ont une durée de vie très courte. C’est pour cela qu’ils sont classés comme fournitures de bureau. Actuellement la plupart de ces biens sont hors d’usage et s’ils sont immobilisés, nous serons encore obligés de les sortir en passant des dotations complémentaires.

Après valorisation, les écritures de régularisation nécessaires ont été passées. 

X – service contentieux / juridique

10.1 – CONSTATATION
Le service contentieux / juridique comprend une seule personne et est sous la responsabilité du Directeur. Il s’occupe de la gestion des garanties, du recouvrement des crédits en contentieux et des aspects juridiques des dossiers de crédit. 

10.1.1 - GESTION DES GARANTIES
 La gestion des garanties consiste à analyser l’adéquation des montants des crédits avec les garanties déposées, leur réception et leur classement. 
Nos analyses ont fait ressortir les faiblesses suivantes :

· L’inexistence d’une procédure de gestion des dossiers de garantie ;

· La situation des dossiers de garantie n’est pas régulièrement faite au supérieur hiérarchique ;

· Les échéanciers des dossiers pour lesquels les dossiers de garanties doivent être utilisés pour constituer un autre dossier ne sont pas visés par le service Portefeuille. Il existe un grand risque de donner une fausse information.

10.1.2 – RECOUVREMENT DES CREDITS EN CONTENTIEUX
Le recouvrement prend en compte les crédits en difficulté et les crédits déclassés du portefeuille de crédit. Au 31 décembre 2003, un encours de 85 626 001 FCFA était en perte. A la date du 31 juillet 2004, seulement 1 615 095 FCFA ont été recouvrés soit 2% de l’encours. L’inventaire des dossiers déclassés ne se fait qu’une seule fois au moment de l’évaluation du personnel. Aucun rapport pour les crédits déclassés n’est produit.

10.1.3 – ASPECTS JURIDIQUES DES DOSSIERS DE CREDIT
Le service contentieux / juridique donne des conseils aux clients sur la manière de présenter les garanties notamment les documents de terrains afin d’accéder au crédit. Son intervention porte aussi sur les documents relatifs aux différentes garanties notamment les attestations à hypothéquer, à saisir ou à gager. En 2004, une situation des crédits passés en perte en 2003 a été faite et il ressort que sur les 85 626 001 FCFA, les débiteurs ayant encours environ 34 000 000 FCFA ont été retrouvés. Pour le reste, environ 51 626 000 FCFA d’encours les débiteurs n’ont pas été retrouvés. C’est le cas du débiteur Akakpo Kokou qui a 15 000 000 FCFA d’encours. Monsieur Akakpo actuellement en fuite avait laissé des immeubles pour sûreté de la créance. Mais n’étant pas immatriculé, il n’est pas facile de procéder à la revente desdits immeubles. D’où apparaît une faiblesse dans la manière de s’entourer des garanties avant l’octroi des crédits. 

10.2 - RECOMMANDATIONS
· Mettre en place d’une façon formelle une procédure de gestion des dossiers de garantie ;
· Produire un rapport ou un procès verbal périodiquement sur la situation des dossiers de garantie au supérieur hiérarchique ; 
· Faire viser les échéanciers des dossiers pour lesquels les dossiers de garanties doivent être utilisés pour constituer un autre dossier par le service Portefeuille. Ceci permettra d’éviter les risques de donner une fausse information ;

· Produire mensuellement une situation des crédits déclassés ;

· Améliorer la fiche de transmission qui enregistre les informations sur les crédits déclassés ;

· Développer de nouvelles stratégies pour le recouvrement des crédits difficiles évalués à 34 000 000 FCFA ;

· Revoir la manière dont WAGES s’entoure des garanties nécessaires avant l’octroi des crédits.

10.3 - REACTION DE LA DIRECTION

Accord

 XI – SITUATION DES MALVERSATIONS

11-2 CONSTATATION
Le cabinet du Maître Sylvain Koffi ATTOH-MENSAH a porté à notre connaissance deux affaires que WAGES lui a confiées. Il s’agit des détournements de Nadokinde (le caissier) et de godevi folly (collecteur).

· affaire nadokinde
Monsieur NADOKINDE était un cassier de WAGES. En 2004, il avait imité les signatures des clients pour soutirer frauduleusement du fonds sur leurs comptes. Après vérification au 31/12/04, le montant total soutiré par NADOKINDE s’élève à 3 190 000 FCFA. Après confrontation il nie les faits. Cependant, il est gardé à la prison civile de Lomé. L’affaire est instruite au 4ème cabinet d’instruction. Le juge a ordonné d’autres mesures d’information. Par ailleurs, d’autres vérifications en 2005, ont révélé qu’il aurait encore soutiré un montant d’environ 6 000 000 FCFA sur le compte d’un autre client. Les recherches sont encours. 

· godevi folly
Monsieur godevi folly est un collecteur à WAGES. Il avait détourné 2 337 000 FCFA. L’affaire jugée, il a été condamné à payer la somme détournée plus 500 000 FCFA de dommages et intérêts. Il faut maintenant obtenir et exécuter le jugement de condamnation sur les biens de Monsieur godevi folly. La peine à laquelle il a été condamné a été couverte par la condamnation. Toutefois, il s’est engagé à payer. Mais les investigations ont permis de constater qu’il est notoirement insolvable. 

11 - 3 recommandations
· Trouver des procédures appropriées pour que tous ceux qui détournent les fonds de l’Association soient contraints à payer ou offrent des garanties avant de recouvrer la liberté ;

· Le département juridique doit produire un rapport ou un procès verbal périodiquement sur l’état des malversations à la direction pour décision institutionnelle à prendre ;

· Un audit du portefeuille doit être effectué en 2005 pour pourvoir détecter les autres malversations.

11 - 4 Réaction de la DirectION
XII - LES PRINCIPAUX RATIOS DE L’INSTITUTION
12– 1 OBJECTIF
Afin d'apprécier la situation financière de la mutuelle et surtout de permettre une analyse comparative avec les autres institutions mutualistes d'épargne et de crédit, nous avons procédé au calcul des ratios établis par le PARMEC. Les ratios définis ci-dessous sont à notre avis les plus significatifs, dans le cadre de l’institution.

	PRINCIPAUX RAPPORT RATIOS DE WAGES EN 2004

	
	
	
	
	

	NOMS DES RATIOS
	COMPOSANTES
	RATIOS
	NORME
	OBSERVATIONS

	 
	 
	WAGES
	PARMEC
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Limitation des opérations 
	Mont. Op. autres que ep. 
	 
	 
	 

	autres que les activités 
	et cred./total des risques
	0%
	 < 5%
	Respecté

	d'épargne et crédit
	à lexcep. Des risq.sur ress. Affect.
	
	 
	 

	 
	 
	
	 
	 

	Limitation des risques
	Ris. portés par la mutuelle/
	 
	 
	 

	portés par l'institution
	Dépôts des membres
	1,35
	< 2
	Respecté

	 
	 
	
	 
	 

	Couverture des emplois 
	Emploi moyens et longs/
	 
	 
	 

	moyens et longs par les 
	ressources longues
	0,45
	< 1
	Respecté

	ressources stables
	 
	
	 
	 

	Limitation des prêts aux dirigeants
	Encours bruts/dép. des membres.
	2,24%
	< 20%
	Respecté

	 
	 
	 
	 
	 

	Limitation des risques sur un 
	Mont. du risque le + elevé/
	 
	 
	 

	seul membre
	 Dépôt
	0,93%
	< 10%
	Respecté

	 
	 
	 
	 
	 

	Norme de liquidité
	val. Disp. Réalisable et mobili/
	139%
	> 80%
	Respecté

	 
	passif exigible
	 
	 
	 

	Qualité du portefeuille hors crédits 
	 
	 
	 
	 

	consentis sur ressources affect.
	Créd. En Souffrance/Créd. Sain+
	1%
	< 5%
	Respecté

	 
	Créd. En Souffrance
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Qualité du portefeuille
	Créd. en souf.+ créd. sur res.
	 
	 
	 

	( y compris res. Affect.)
	affect.en souf. Bruts/créd.sains+
	1%
	< 5%
	Respecté

	 
	 cred. sur res. Affect.+crédits
	 
	 
	 

	 
	en souffrance bruts
	 
	 
	 

	Couverture des charges d'expl.
	charges d'expl./ Prod. D'expl.
	 
	 
	 

	par les prod. D'expl.
	 
	0,843
	< 1
	Respecté

	 
	 
	 
	 
	 

	Couverture des charges d'expl.
	charges d'expl./ Prod. D'expl. 
	 
	 
	 

	par les prod. D'expl. Hors subs.
	Hors sub
	0,843
	< 1
	 Respecté

	d'expl.
	 
	 
	 
	 

	Couverture des frais généraux
	Produits financiers nets/frais
	 
	 
	 

	par les produits financiers nets
	généraux
	1,463
	> 1
	Respecté

	 
	 
	 
	 
	 


12-2 CONSTATATION

De ce tableau, il ressort ce qui suit :

· Les principaux ratios de l’institution respectent la norme établie dans le secteur ;

· WAGES n’effectue que des opérations d’épargnes et de crédits ;

· Les prêts sont octroyés aux dirigeants ;

· Le portefeuille à risque supérieur à 90 n’est pas inquiétant ;

· Les produits d’exploitation hors subventions, couvrent les charges d’exploitation.

12-3 RECOMMANDATION

Nous recommandons à l’institution de maîtriser davantage les charges d’exploitation et d’accroître les produits financiers pour conserver la bonne santé financière de l’institution ou mieux l’améliorer.

12-4 REACTION DE LA DIRECTION

Accord
XIII - RECONSTITUTION DE LA TRESORERIE DE L’INSTITUTION
Afin de nous assurer de la fiabilité des comptes de trésorerie et surtout de la rigueur dans la gestion des fonds de l’Association, nous avons procédé à la reconstitution de la trésorerie au 31.12.04. Cette reconstitution nous a amenés à considérer tous les flux financiers opérés durant l’année et à rapprocher ces flux à l'évolution des comptes financiers (caisse, banque).

Le tableau ci - dessous récapitule l'évolution de la trésorerie pour l'exercice 2004 :

	RECONSTITUTION DE LA TRESORERIE AU 31/12/04

	
	
	
	
	

	
	MONTANT AU
	MONTANT AU
	ECART
	

	DESIGNATIONS
	31/12/03
	31/12/04
	+
	-

	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 

	ACTIF
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Opérations avec les membres
	1 259 980 870
	1 883 941 135
	
	623 960 265

	Provision pour créance en souffrance
	29 386 475
	40 091 808
	10 705 333
	 

	Opérations diverses
	22 494 553
	93 663 542
	 
	71 168 989

	Provision stock
	0
	0
	 
	0

	Immobilisations
	174 229 883
	246 366 012
	
	72 136 129

	Amortissement Immobilisation
	49 211 813
	61 769 251
	12 557 438
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	PASSIF
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Opérations avec les institutions financières
	507 371 555
	559 531 082
	52 159 527
	 

	Opérations avec les membres
	794 323 583
	1 292 773 521
	498 449 938
	 

	Opérations diverses
	37 189 882
	13 619 061
	 
	23 570 821

	Provision pour fonds propre
	211 566 954
	310 428 031
	98 861 077
	 

	Profit
	41 386 930
	83 662 029
	42 275 099
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	 
	 
	715 008 412
	790 836 204

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Variation Trésorerie
	 
	-75 827 792
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	TRESORERIE
	213 731 886
	137 904 094
	-75 827 792
	 

	 
	 
	 
	 
	 


Suivant ce tableau, l'année 2004 a connu une diminution des ressources de 715 008 412 FCFA contre 790 836 204 FCFA pour les emplois. La variation nette de trésorerie est de 75 827 792 FCFA. Cette variation nette de trésorerie correspond à la variation des disponibilités durant la même période. La trésorerie de WAGES connu une diminution en 2004.

On peut donc conclure à travers cette diminution que la gestion de la trésorerie est déficiente.

CONCLUSION

Les constatations et les éléments de recommandations émis dans le présent rapport ont eu pour toile de fond les états financiers et autres documents de gestion mis à notre disposition. Nous avons affiné nos analyses par des entrevues et discussions informelles avec les différents responsables de la Women and Associations for Gain both Economic and Social (WAGES).

Notre seul objectif au cours de nos investigations a été de cerner de façon concise l'organisation et le fonctionnement de l’Association.

Nos recommandations devraient donc être considérées dans le sens d'une amélioration du système et des procédures existants de la Société et de la gestion. Ainsi, notre préoccupation est de permettre une matérialisation des procédures de fonctionnement et de centraliser les informations dans un système, facile d'accès et contrôlable par tous.

En tant qu'intervenants extérieurs, il se pourrait que nos analyses ne nous aient pas permis de couvrir tous les aspects de la gestion mise en place. Il est également probable que notre interprétation et notre appréciation de certains éléments ne cadrent pas exactement avec les dispositions spécifiques de la Women and Associations for Gain both Economic and Social         (WAGES). Nous sommes donc disposés à donner tout complément d'informations ou à mener toute discussion le cas échéant, afin d'harmoniser nos points de vue.

Nous tenons à présenter tous nos remerciements au personnel de la Women and Associations for Gain both Economic and Social (WAGES), et plus particulièrement à celui du département financier et comptable, dont la disponibilité et la parfaite collaboration nous ont beaucoup facilité le travail.
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A


Messieurs les Membres du Conseil


d'Administration de la  Women and Associations for Gain both Economic


and Social ( WAGES )











RAPPORT DE RECOMMANDATIONS SUR LE CONTROLE INTERNE 








Nous avons audité les états financiers de la Women and Associations for Gain both Economic and Social ( WAGES ) au  31 Décembre 2004 et en avons émis notre opinion datée du 20 Avril  2005.





Nous avons conduit notre audit conformément aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent à ce que nous planifiions et conduisions l'audit de façon à obtenir une assurance raisonnable que les états financiers de la Women and Associations for Gain both Economic and Social ( WAGES ) ne contiennent pas d'erreurs et d'irrégularités significatives.





Dans la conduite de l'audit des comptes de la Women and Associations for Gain both Economic and Social ( WAGES ) au 31 Décembre 2004, nous avons examiné sa structure de contrôle interne, de façon à élaborer nos procédures d'audit, non pas pour donner une assurance sur la structure de contrôle interne, mais afin de pouvoir exprimer notre opinion sur les états financiers.





Notre examen de l'organisation a comporté des tests et sondages suffisamment étendus pour nous permettre de donner une opinion sur la fiabilité du système comptable et des données financières ayant servi de base à l'élaboration des états financiers de l’Association. Cet examen limité dans sa définition, n'a pas pour objectif d'identifier exhaustivement toutes les anomalies et faiblesses qu'un diagnostic complet pourrait faire ressortir.





Nos travaux nous ont permis de relever certaines insuffisances dans l'organisation et le fonctionnement du système de contrôle interne.





Dans la suite du présent rapport, nous ferons état de nos constatations et proposerons des recommandations qui, à notre avis, contribueraient à améliorer la gestion et le fonctionnement de la société.











KEKAR





KEKAR


Audit, Accounting and Management Advisory Services
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